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Association ALVA 

Chez Christophe DUPE 

830 La Grande Côte 

33760 ROMAGNE 

 

 

E-mail : asso.alva@gmail.com 

web : https://www.association-alva.com 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DE L’ALVA 

Du 06 décembre 2025 
 

Lieu de la réunion : Chez Clément JACQUEMIN, 33138 LANTON 

Présents : Christophe DUPE, Miguel FERNANDEZ, Aurélie AMADIO, Amélie CHUPIN, Romain VINCENDEAU, 

Guillaume CASTAGNE, Daniel MOGLIA, Clément JACQUEMIN, Nicolas PEPIN, Pauline LEPRETRE  

Excusé(s) : Didier CHAUVIN, Thibault BOUDON  

1. Validation du compte rendu de la réunion du 20/09/2025 

Le compte rendu de la dernière réunion du conseil du 20 septembre 2025 à Pessac est relu et validé en séance. 

2. Point financier de l’association 

Au 01/12/2025, les liquidités s’élèvent au montant de 31674 €, décomposées comme suit : 

● CC : 1097 €  
● Livret A : 30577 € 

Mouvements financiers depuis le 16/09/2025 : 

● Dépenses : 11106,15 € (frais de réunions et administratifs, abonnement site Wix, abonnement Spotify, 
arrhes séjour été 2026, solde et achats séjour AG 2025, remboursements arrhes AG) 

● Recettes : 11154,20 € (adhésions, arrhes et solde séjour adhérents AG 2025, arrhes séjour hivernal 

2026, dons covoiturage AG 2025) 

Soit un écart sur les mouvements financiers de 48,05 €. 

 

Nombre d’adhérents 
Le nombre d’adhérents à jour de leur cotisation s’élève à 51, dont 1 nouveau. 
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3. Bilan du séjour Assemblée Générale 

Le séjour AG s’est déroulé du vendredi 6 novembre au soir au mardi 11 novembre 2025 au matin, à Luchon, au 
gîte la Demeure De Venasque. 
  
Une bonne participation à ce séjour avec 34 participants, avec 4 désistements. 
 
Météo humide et fraîche le premier jour, neige dans la nuit, et superbe soleil ensuite. 
Les différents encadrants (dont Clément et Romain pour une première) ont pu proposer des randonnées variées 
dans les environs, avec des sessions trails : 

• Le samedi : Entecada (trail), boucle des 7 village du Val d’Aran, col de Gelada depuis Senet 

• Le dimanche : Entecada, port de Venasque, lacs de Colomers (dans la neige et sous le soleil pour toutes 
les randonnées) 

• Le lundi : Plateau du Campsaure (trail), lac d’Oo, gouffre et Ru d’enfer 
 

Très bonne ambiance au gîte lors des repas et des soirées, avec une soirée déguisée sur le thème « le clergé » 
particulièrement réussie et au début de laquelle l’ALVA a offert l’apéritif (vin rouge et blanc, fromage, 
charcuterie). 
 
Les repas étaient bons et très copieux, concoctés par le propriétaire du gîte lui-même. 
 
Gîte très arrangeant avec une facturation au réel et les pique-niques du jour de départ comptabilisés à l’unité. 
Accueil de nos hôtes, Myriam et Laurent, toujours au top ! 
 
Le séjour se solde par un bénéfice de 143,76 €. 

4. Bilan de l’Assemblée Générale 

Le compte rendu de l’Assemblée Générale est relu et validé en séance. Guillaume CASTAGNE se charge de 
l’envoyer par email aux adhérents de l’exercice 2024/2025 et à ceux de l’exercice en cours. 
 
Amélie CHUPIN se charge des démarches administratives auprès de la préfecture. 

5. Préparation du séjour hivernal 

Le prochain séjour hivernal se déroulera dimanche 8 mars au soir au vendredi 13 mars 2026 en fin de journée, 
dans la vallée de Cardos (Catalogne – Espagne). L’hébergement est prévu dans le village de Tavascan.  
 
Le séjour, complet très rapidement, compte 13 inscrits. Un apéritif sera offert lors d’une soirée par l’ALVA. 

6. Préparation des séjours 2025/2026 

Le tarif des différents séjours seront calculés lors de la prochaine réunion et la gestion des séjours (présentation 
et suivi des inscriptions) est répartie entre les membres du conseil. Ci-après le détail pour chacun des séjours. 
 
Ascension 2026 

• Dates : du mercredi 13 mai au soir au dimanche 17 mai au matin 

• Gîte : Centre de vacances Lou Lapade à Val Louron 
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• Réservation : 60 personnes 

• Tarif du séjour : A définir 

• Présentation et suivi des inscriptions : Aurélie AMADIO et Christophe DUPE 

• Date limite des inscriptions : A définir 
 
Eté 2026 

• Dates : du samedi 1 août au soir au samedi 8 août au matin 

• Gîte : Le Desman à Gèdre 

• Réservation : 35 personnes 

• Tarif du séjour : A définir 

• Présentation et suivi des inscriptions : Didier CHAUVIN et Nicolas PEPIN 

• Date limite des inscriptions : A définir 
 
AG 2026 

• Dates : du mardi 10 novembre au soir au dimanche 15 novembre au matin 

• Gîte : Centre de montagne de Suc et Sentenac (Pyrénées ariégeoises) 

• Réservation : 35 personnes 

• Tarif du séjour : A définir 

• Présentation et suivi des inscriptions : Clément JACQUEMIN et Pauline LEPRETRE 

• Date limite des inscriptions : A définir 

7. Vœux 

Guillaume CASTAGNE se charge de préparer et d’envoyer début janvier les vœux de l’association aux adhérents, 

actuels et anciens, accompagnés du programme des activités 2026. 

8. Questions diverses 

Christophe soumet l’idée d’une réunion du conseil de l’ALVA dans un gîte en montagne, avec une séance 

cartographie et orientation.  

9. Dates des prochaines réunions 

Les prochaines réunions du conseil se tiendront aux dates et lieux suivant : 

• Samedi 21/02/2026 à Romagne, chez Christophe DUPE 

• Samedi 25/04/2026 à Eysines, chez Miguel FERNANDEZ 

 

 

  Le Secrétaire      Le Président 

    


